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REDUCIO
5 rue du Talus
67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN

T.V.A. : FR -90 750 635 690

Date 27/03/2024 FACTURE N° PRI/1242131

Code client 917868 1/1

Dossier D é s i g n a t i o n Quantité Prix total

BDC : ZB-701931

1241132/00 Roll up Octapharma Ft 1000 x 2000 mm 3 modèles x 1 ex
Format fini : 1000 x 2000 mm
Base fournie : Fichier sans intervention avec épreuve par vos soins
Support : Bâche M1
Impression : Au recto : quadrichromie
Finition : Mise en place dans dans structure de roll-up
Livrés avec une housse de transport
Bon de livraison : 346907 (22/03/2024)

3 ex. 330,00 €

Paiement par virement - Comptant

Date Echéance : 27/03/2024 Prix total net (hors T.V.A.) 330,00 €

T.V.A./ Encaissement 20% 66,00 €

Toutes nos factures sont soumises aux conditions de vente reprises au
verso. Seuls les produits identifiés comme tels surce document sont
certifiés FSC® (chaîne COC : IMO-COC-247424) ou PEFC (chaîne
COC : IMO-PEFC-COC-247424).

Net à payer 396,00 €

Pnnfot&i x o imprimeurs SASou Capital de 48620 € RCS Saverne Tl 511 313 330
Siège PAE Les Pins ? 67319 Wasselonne Cedex Tel ? 33 (0)3 88 59 12 30- Fax + 33 (0)3 88 59 1234

NAF 1813Z SIRET 511 313 330 00025 TVA FR 44 511 313 330 Lieu de | u r i d . c l i o n Saverne
Banque CIC Est BIC CMCIFRPP IBAN FR76 3008 7333 80000201 5720 193
Banque LCL BIC CRLYFRPP IBAN FR52 3000 2085 7100 0046 0593 G31

Toutes nos lactures sont payables au Siège s o c i a l de Wasselonne TVA acquittée sur e n c a i s s e m e n t , si le débiteur réduit le montant
de la facture, il s'engageà diminuer proportionnellement le chiffre j u s t i f i ca t i f de la TVA perçue

Mot condition« général«« d« vante «t notamment la clause de réserve de p r o p r i é t é figurent au versodu p r é s e n t document et portent leurs ettets de plein droit
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
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OBJET&DOMAINE D'APPLICATION.
Le client reconnaît avo i r pris c o n n a i s s a n c e des presentes conditions de vente avant d'a v o i r passé la commande Le mémo client est engagé de plein droit par le contrat ou le bon de commande à la date de sa conception engageant les
deux Sociétés

PRIX:
Les pnx sont établis s u i v a n t les t a r i t s publiés ou sur devis Toute moditicationde la commande (par exemple de format, de quantité, etc I donnera lieu à l'établissemenl denouveaux pr ix Nosmarchandises sont t o u j o u r s facturées aux tarifsen
vigueur au jour de la livraison ou de l'expédition et la Société Printot&lxo imprimeurs se réserve le droit de modifier sesprix à tout moment en tonclion des fluctuations Encas de livraison versun pays autre quedons l'Union Européenne, des
droits de douane, autres taxes locales, droits dTmporlationOu taxes d'Etat sont susceptibles d'èlre exigibles Ces droits et sommes ne relèvent pas du ressort de la Société Prmtot&lxo imprimeurs Ils seront à la chargedu client qui endossera
l entière responsabil ité tant en termes de déclarations que de paiements aux autorités et organismes competents du pays de destination

PRISE DE COMMANDE .

La r e m i s e des documents par notre client ffichier. CD Rom. PDF. etc I vaut confirmation é c r i t e et doit être, après acceptation de la commande par la Société Prmtot&lxo imprimeurs, obligatoirement s u i v i e du réglement intégral du pnx TTC
(livraison comprise) de la commande La Société PnntotSlxo imprimeursse réserve le droit de refuser toute commande pour laquelle les documents t o u r n i s ne présentent pas les critères requis pour une impression de qualité, et reste la seule
habilité pour j u g e r de la recevabilité d'une commande Une commande retusée par la Société PnntotSlxo imprimeurs n'ouvre droit a aucune indemnité envers le client Les documents fournis par le client (fichiers. CO Rom.PDF. etc)ne sont
pas retournés quelle que s o i t t i s s u e de la commande

TRAVAUX PRÉPARATOIRES/ MODIFICATION ANNULATION DE LA COMMANOE.
Tous croquis, modèles ou maquettes, toutes compositions typographiques ou autres qui sont faits à la demande du client et auxquels il n'est pas donné s u i t e seront facturés tout en restant notre propriété Toute modification de commande
par le client n'est susceptible d'être prise en considération que si elle est parvenue par éc r i t avant le début d'exécution des travaux, il peut élre décidé d'un commun accord avec le client et la Société Prinlot&lxo imprimeurs d'apporter des
modifications à l'exécution des travaux pouvant entraîner des plus-values sur les prix,sous réserve d'établir un nouveau bon de commande, notammenl dans le cas de prestations supplémentaires non prévues i n i t i a l e m e n t Les c o r r e c t i o n s

d'auteurs ou modifications demandées après l'exécution du t r a v a i l sont facturées en supplément Dans le cas d'une annulation de commande il sera facturé au client des ( ro i s administratifs (création de dossier. Ioduration, etc I en plus
éventuellement des trais techniques d é j à engagés depuis la prise de commande

EXÉCUTION DES TRAVAUX:

La Société Prinlot&lxo imprimeurs se réserve le droit de confier a ses c o - t r a i t a n ! s ou s o u s - t r a i t a n t s , l'exécution totale ou partielle de la commande Toute erreur ou malfaçon de la pari de la Socièlé Printot&lxo imprimeurs ne peut donner
lieu qu'au remplacemen! du t r a v a i l défectueux sans autre responsabilité aucune, ni paiement d'mdemnites compensatoires, ni paiement d'indemnités l iées à des pertes structurelles de chillre d'affaires Le bon0 t i r e r date et signé dégage
entièrement la responsabilité de la Société PnntotSlxo imprimeurs en casd erreur ou d o m i s s i o n Le bon à t i r e r peut-être délivré sur une é p r e u v e de contrôle, sur l'epreuve définitive ou au travers d'une validation d'un PDF numérique La
Société PnntotSlxo imprimeurs n'est pas responsable des lautes et deserreurs (même orthographiques) qui auraient échappées au dient, a i n s i que tout défaut dusà la qualité des éléments graphiques contenus dans les documente t r a n s m i s

par le client Les réclamations concernant la qualité de la marchandise, 6 l 'exclusion de tout litige de transport devront être laites immédiatement lorsde la livraison lorsqu'il s'agit d'un délaut apparent et dans les5 j o u r s de la dite livraison,
lorsqu' il s'agit d'un délaut non apparent ou premier abord Compte tenu des procédés de v i s u a l i s a t i o n , d'impression et des supporte utilisés, une différence de nuance dans la t e i n t e de l'impression ne peut c o n s t i t u e r un mohl de refus Lo
Société Pnntot&ixo imprimeurs s'engage uniquement à respecter les couleurs du fichier graphique telles que la chaîne de production utilisée les lui r e s t i t u e Dans toute procédure c o n t e n t i e u s e , les données, fichiers, documente r e ç u s ou
conservés directement ou indirectement par la Société Prmtot&lxo imprimeurs pourront être admis comme preuve avec la même force probante que tout document qui s e r a i t établi, reçu ou conservé par écnl La responsabilité de la Société
Prinlot&lxo imprimeurs, dans le cas de figure où elle est reconnue, ne peut excéder la valeur des prestations vendues En r a i s o n des aléas de fabrication, le eben! est tenu de prendre et de payer un excédent de fournitures pouvant varier
entre5 et 10% suivant l'importance de la commande et il ne pourra prétendre à aucune indemnité ni complément si la fourniture est intérieure de t à5H t o u j o u r s suivant l'importance de la commande Pour les imprimés répondant au code
du Patrimoine fart L131-1 à L133) un dépôt légal est assuré par nos s o i n s , auprès de la BNU deSlrosbourg

EXPÉDITION,
Les Irais de transport sont t o u j o u r s à la charge du client, saut m e n t i o n spéciale sur l'offre de prix Lorsqu elles sont expédiées, les marchandises voyagent t o u j o u r s aux risques et périls du client qui doit t a i r e supporter, le cas échéant, tes
a v a r i e s de route à la compagnie de transport, seule responsable Pour les casoù la responsabilité de la Société Prmtot&lxo imprimeurs serait retenue dans le cadre d'une décision j u d i c i a i r e en aucun cos le monlant des indemnités, pouvant
être due ne pourra excéder celles garanties au t i t r e de notre contrat assurance Responsabilité Civile Professionnelle Dans le cas de dépôt de documente originaux c t b u de valeur, le client décharge expressément ta Société Prmtot&lxo
imprimeurs de toute responsabilité en cas de perte vol ou détérioration, le dépôt étant effectué à ses risques et périls exclusifs

DÉLAI:
Les délais de fabrication et de livraison sont t ou jou rs donnésà litre indicatif Ils ne s a u r a i e n t c o n s t i t u e r de notre part un engagement terme de livrer à date fixe en r a i s o n des nombreux r isques de fabrication Les délais seront respectés saut
en cas de torce m a j e u r e (support informatique défectueux, «upure de courant, arrêt de chauffage, d'eau, retardou absence de l ivraison dematières premières, inondation faits de guerre ou de grève, etc)

RÉGLEMENT - PÉNALITÉS DE RETARD :

Le point de déport du délai de paiement est la date de facturation La date de paiement est portée sur la lecture Le changement de statut j u r i d i que du client e t / b u lo dégrodolion de sa s i t u a t i o n financière pourront entraîner de plein droit
l'exigibilité immédiate des créances Par principe les factures sont payables à 30 j o u r s nets, saut stipulation c o n t r a i r e prévue à ta prise de commande et sur l'offre validée par le client, et en accord avec la Société Pnntot&lxo imprimeurs Un
escompte de 1 % m a x i m u m est accordé pour un paiement en totalité de la facture, par v i r e m e n t ou chèque reçu dansles 10 j o u r s de la date de la facture En casd'escompte, celui-ci sera déduit de notre chiffre d'affaires taxable, le montant
de la TVA déductible par le client devra être régularisé en conséquence En ce qui concerne lespériodiques, hebdomadaires, bimensuels, ou mensuels le paiement a l ieu d'un numéroa l'autre, et devra être acquitté pour le précédent, avant
la m i s e en productiondu numéro s u i v a n t En casde revente de notre marchandise, avant complet paiement la créance néede la revente nous est automatiquement cédée, nous nous réservons donc le droit d'informer le ou les clients finaux
de notre marchandise, de la c e s s i o n de créances dont nous sommes bénéficiaire et de procéder à l'e n c a i s s e m e n t des créances cédées Si une lecture n'est pas réglée à l'échéance indiquée sur celle-ci. ou que partiellement, la déchéance du
terme interviendra automatiquement et la Société Prmtot&lxo imprimeurs exigera alors des pénalités de retard à compter du j o u r s u i v a n t la date d echeance figurant sur la facture et j u s q u 'au j o u r du paiement effectif û un faux égalà une lois
et demie le taux d'intérêt legal II en sera de même en cas dette! impayé ou proroge, a i n s i que pour un cheque impayé Le paiement imméd ia t de toutes les factures non échues, le paiement avant livraison de toute commande d é j à acceptée
ou d é j à passée ou une garantie personnelle e t / b u réelle satisfaisante Sidans les casénuméréso-dessus le client ne fournissait par la garantie demandée, le vendeur pourrait refuser de livrer, résilier le contrat e t / b u les commandes en cours
même dûment acceptées, demander des dommages intérêts e t / b u exercer sa réserve de propriété a i n s i que les droits y afférents tel qu'il esl stipulé à l'a r t i c l e ci-dessous A t i t r e de clause pénale une indemnité de 15%. avec un m i n i m u m

de 50€, nous sera dû sur les factures et outres engagements non réglés, outre les Irais de j u s t i c e el de c o n t e n t i e u x En casde non-paiement et après m i s e en demeure restée infructueuse, l'industriel graphique pourra résilier le marché
en cours de plein droit et sans s o m m a t i o n. le client en sera a v e r t i par c o u r r i e r recommandé et les travaux en cours seront facturés et payables à la réception de la facture La r e m i s e d'un t i t r e de paiement ne vaut réglement libératoire que
dans la mesure et à la condition deson e n c a i s s e m e n t a bonne fin
Tout délaut de paiement à échéance enlraïnora sans m i s e en demeure préalable au profit du client une indemnité m i n i m a l e de 40€ au t i t r e des frais de recouvrement, indemnité complémentaire et supérieure pouvant être sollicitée au
regard des Irais de recouvrement exposés

CLAUSE DE RÉSERVE DE PROPRIÉTÉ :

De c o n v e n t i o n expresse et sans qu' il s o i t possible d'y déroger, la SociétéPrintot&lxo imprimeurs demeure propriétairedesbiens vendus etde leur contenu j u s q u 'au paiement partait et intégralde leurs prix Autrement dit, toutes les marchandises
restent la propriété de la Société Printot&lxo imprimeurs en quelque lieu qu ellesse trouvent, j u s q u 'à complet paiement du prix en principal et a c c e s s o i r e s le paiement s'entendant de l'e n c a i s s e m e n t etfectif des sommesdues j usqu 'à cette date
età compter de la livraison, le client devient le gordien el responsable des biensvendus II lui appartient dès lorsde s o u s c r i r e tou» contrat d'assurances garantissant les risquesdeperte, vol. destruction et tout dommage quecesbiens pourraient
subir au o c c a s i o n n e r à un t i e r s , en cas de non respect par le client d'unede ces échéances de paiement la Société Printot&txo imprimeurs pourra exiger par lettre recommandée avec accusé de réception, la r e s t i t u t i o n des biens aux Irais e!
risques du c l ient j u s q u 'à exécution parce dernier de la totalité desesengagements Le client v e i l l e r aàceque I identification desbiens s o i t t o u j o u r s possible, les marchandises et matérielsen stock seront toutefois réputés correspondreauxbiens
impayés en valeur eten nature En casd'ouverture d'une procédure collective au bénéfice du client, la Société Prmtot&lxo imprimeurs se réserve le droit de revendiquer la propriété des biens vendus conformément aux dispositions légales el
réglementairesen vigueur et aux dispositions ci-avant énoncées La Société Printot&lxo imprimeurs se réserve la possibilité de domonder par voie indiciaire te réglement de l'intégralité du prix m a j o r é de dommages et intérêtsen renonçant au
bénéfice de la prosente clause de reserve depropriété

ATTRIBUTION DESCOMPÉTENCES,
Tous les litiges nés ou relatifs au present contrat seront s o u m i s à la compétence exclusive des j u r id i c t ions du ressort du tribunal de Saverne 167), ta loi applicable étant ta loi française
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